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Chambre des Ileprésentants. 

SÉANCE DU 27 ~IARS 1879. 

nROITS DE DOUANE SUI\ Ll~S TAPIS. 
(Pétition de fabricants de tapis, présentée à la Chambre, le 18 Ievrier 1Sï9.) 

RAPPORT 
FAIT, AU NO}I nE !,A mnmsrn~ PER~IANE~TB DE L'l~IIUSTRIB ('), r.u }I. JAHSSENS. 

~IESSIEORS, 

Par pétition datée de Tournai, MM. Paul Dumorticr et fils exposent à la 
Chambre que leurs tapis ont été admis à l'entrée en France moyennant un droit 
de douane de 10 p. 0/0• A partir du jer janvier, cc droit a été porté à H, p. 0/.,, 
comme le prouvent des documents que les pétitionnaires annexent ù leur 
requête. 

IJs demandent que le Gouvernement belge obtienne que le régime antérieur à 
la date susdite soit rétabli en France: ou bien frappe les tapis français d'un droit 
égal de rn p. °/o à l'entrée en Belgique. . 

La loi qui vient d'être promulguée en France, le !7 de cc mois: et qui règle 
le tarif de douanes à I importation de certains articles, à l'égard des pays liés avec 
la France par des tarifs conventionnels; établit à 10 p. 0/o le droit. d'entrée sur 
les tapis. 

Celle disposition donnant satisfaction à la demande des pétitionnaires, il n'y a 
pas lieu de s'en. occuper davantage. 

Les pétitionnaires demandent encore que, dans les adjudications à foire pour 
les différents établissements publics: les produits de leur industrie soient; à condi 
tions égales: préf érés à ceux de l'industrie concurrente de l'étranger. La commis 
sion pense que, dans l'état actuel des choses, il est fait droit à cette demande, 

n La commission est composée de MM. VAN ISEGHEM, président, JANSSENS, l\Itws, DenGt, 
ns IlrnrnNNe, DE Ilossrus, P1 r.rzen, G11.1.1EAUX et Ilotrrmr. 
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quand les conditions sont réellement égales, et elle ne peut demander qu'on aille 
au delà. 
En conséquence, la commission a l'honneur de proposer à la Chambre l'ordre 

du jour. 

Le Rapporteui·, 

Ta. JANSSENS. 

Le Président, 

J BAN V AN ISEG HEM. 

-- ,4;c;; Ci> 


